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SYNDIC BENEVOLE: comment bien gérer.

Par KAMO, le 18/03/2012 à 07:40

Comment gérer une petite copropriété quand on est syndic bénévole? c'est un rôle qui
nécessite des connaissances juridiques, du temps.
Tout ce que je n'ai pas. Nous intéressons pas les syndics professionnels qui ont des
honoraires bien trop élevés. Connaissez vous un site ou un moyen qui me permette de me
faciliter la tache?
Merci d'avance.
KAMO

Par pieton78, le 19/03/2012 à 17:34

Si cette petite copropriété comporte moins de dix lots.

La comptabilité est simplifiée.

Vous pouvez (devez) adhérer à une association comme l'ancc.

Par KAMO, le 19/03/2012 à 18:17

Merci pour avoir prété attention a ma question. En cherchant sur internet, j'ai trouvé un site :
www.gere-ta-copro.com. Ils proposent des pack qui répondent a toutes les questions et
taches d'un syndic bénévole. je vais adhérer.
KAMO.

Par youris, le 19/03/2012 à 18:49

bjr,
surtout prenez une assurance R.C.
cdt

Par pieton78, le 19/03/2012 à 22:37



gere ta copro.com est une entreprise commerciale qui vous coûtera 360€ etvous devrez
souscrire une R.C. auprès d'un assureur.
L'ANCC vous couterait 140€ pour 10 lots en appartements ou 88€ pour des maisons RC
comprise.
Vous choisissez.

Je ne suis pas à l'ANCC mais à l'UNPI...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


